
4.1.4  Captage 

Un périmètre de protection immédiat

Un périmètre de protection rapproché

Un périmètre de protection éloigné

4.1.5  Hydrographie

4.1.5.1



 

 

 

Figure 35 :Hydrographie parc Ouest



 

Carte 15 - Réseau hydrographique, secteur Est Figure 36 : Hydrographie parc Est



4.1.5.2 Le contexte hydrologique

 

3

3 3 3

2 sur un total 

3 3

3

3



Figure 37 : Débit moyen mensuel (en m³/s)
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3

3

3 3 3 3/s. 

 



 

 

  Le milieu naturel



 

la Maine qui se jette dans la Loire.

 



Figure 38 : Débit moyen mensuel (en m³/s)
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  Le milieu naturel

Sandre

 



4.1.6 

 

 

 

 

 

 



4.2.  BILAN DES CONTRAINTES 

4.2.1  Le contexte climatique

4.2.2  Le contexte géologique et hydrogéologique

4.2.3  Contexte hydraulique

4.2.4  Plan de prévention des risques d’inondation de la Mayenne et de la 

4.2.5 



4.3. 

4.3.1  Impacts temporaires

4.3.1.1 Incidence liés aux terrassements

Pour cela, un système de localisation de ces zones devra être mis en place.

4.3.1.2



4.3.1.3 Incidence liés aux franchissements des cours d’eau

Destruction de la zone d’alimentation de la faune



Figure 39 : Mécanisme participant à la recolonisation par les invertébrés 

d’un secteur asséché lors d’une période de sécheresse (utilisation des 3 

dimensions de l’espace)



Destruction de la zone de croissance et de frayères

Entrave à la migration

 Mobilisation des sédiments



4.3.2  Impacts permanents

4.3.2.1 Incidence du projet sur l’hydrologie

4.3.2.2 Incidence du projet sur l’hydraulique

Total

 

 



Veau = {(Sperm x Kperm) + (Simp x Kimp)} x P10

3 3 

3 3 

3

3

4.3.2.3 Incidence du projet sur l’hydrogéologie

2 au total.



Les effets de la pollution chronique

MES 

Tableau 19 : Quantité annuelle de polluants rejetés dans les eaux de ruissellement 

(pollution chronique)

 

MES

12,33

Tableau 20 : Flux de pollution annuel issu du projet (pollution chronique)

(m2 (m2

2 2

MES 

noues 
2 12

Tableau 21 : Flux de polluant reçu au niveau des ouvrages (pollution chronique)



91

Les effets de la pollution de pointe

MES 

Tableau 22 : Masses de polluants (Kg) véhiculées par hectare de surface 

imperméabilisée pour des événements de fréquence 1 an de période de temps de 

retour

MES

Tableau 23 : Flux de pollution annuel issu du projet (pollution de pointe)

(m2 (m2

2 2

MES 

noues
2 12

Tableau 24 : Flux de polluant reçu au niveau des ouvrages (pollution de pointe)
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Mes

noues

Tableau 25 : Performance intrinsèque d’un fossé enherbé (sources SETRA, 2006)
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4.3.2.4 Les temps de vidange des ouvrages

2.

2,

4.3.2.5 Les pluies cumulées

3 d’eau de ruissellement.

3

3 

4.3.2.6 Incidence sur le milieu naturel et Natura 2000



4.3.2.7

Impact sur les cours d’eau

Tableau 26 : Temps de récupération en années de communautés de 

macroinvertébrés benthiques après une perturbation (Niemi et al ;, 1990)



 

Figure 40 : Suppression d’une buse DN 800

Impact sur les zones humides

d’eau.

4.3.2.8



4.3.3 Mesures d’évitement, d’accompagnement et compensatoires 
envisagées

4.3.3.1 Mesures d’évitement

Localisation des éoliennes et des pistes d’accès

Période de réalisation des travaux



4.3.3.2 Mesures d’accompagnement

Prise en compte des risques de libération de matières en suspension dans les 

cours d’eau

Prise en compte des risques de pollution liés aux engins

4.3.3.3Mesures compensatoires

Compensation des zones humides



La gestion de la pollution

2. Les 
2

est d’environ 1/2 
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La gestion du risque inondation

Les techniques employées 



4.4. COMPATIBILITÉ DE L’OPÉRATION AVEC LES OBJECTIFS DÉFINIS PAR LES 

4.4.1 

Disposition du SDAGE Caractéristique du projet au regard de 

cette disposition projet avec cette disposition

1 a 1 : Lorsque les mesures 
envisagées ne permettent pas de 
réduire significativement ou de 
compenser les effets négatifs des 
projets pour respecter l’objectif des 
masses d’eau concernées, ceux-ci 
font l’objet d’un refus, à l’exception 
des projets répondant à des motifs 
d’intérêt général

Réduction insuffisante lié au busage des 
cours d’eau pour les franchissement des 
pistes (compensation 8 ml pour 30 ml 
busés)

Les projet éoliens font partie des 
projets d’intérêt général

cette disposition du SDAGE

1A-3 Toute intervention engendrant 
des modifications morphologiques 
de profil en long ou en travers 
est fortement contre-indiquée 
si elle n’est pas justifiée par des 
impératifs de sécurité, de salubrité 
publique ou d’intérêt général, ou 
par des objectifs de maintien ou 
d’amélioration de la qualité des 
écosystèmes.

Mise en place de 2 x 15 ml de busage dans 
les affluents du Souveron
Passage des câbles électriques sous les 
cours d’eau

Les projet éoliens font partie des 
projets d’intérêt général

cette disposition du SDAGE

1B-2 La création d’un nouvel 
ouvrage ne relevant pas des projets
répondant à des motifs d’intérêt 
général au sens de l’article 4.7 de 
la directive cadre sur l’eau et de 
l’article R.212-7 alinéa 2 du code 
de l’environnement, provoquant 
une chute artificielle en étiage, 
ne peut être autorisée qu’après 
démonstration de l’absence, 
sur le même bassin versant, 
d’alternatives meilleures sur le plan 
environnemental et d’un coût non 
disproportionné.

Mise en place de 2 x 15 ml de busage dans 
les affluents du Souveron
Passage des câbles électriques sous les 
cours d’eau

Les travaux dans les cours d’eau 
(busages et passage de câbles) 
n’engendre pas de gène à 
l’écoulement ni à la continuité de la 
rivière
Les projet éoliens font partie des 
projets d’intérêt général

cette disposition du SDAGE

3D-2 Réduire les rejets d’eaux 
pluviales (réseaux séparatifs 
collectant uniquement des eaux 
pluviales)

Gestion des eaux pluviales par techniques 
alternatives 

Réseau de noues 

cette disposition du SDAGE



8A-3 Les zones humides présentant 
un intérêt environnemental 
particulier (article L.211-3 du 
code de l’environnement) et 
les zones humides dites zones 
stratégiques pour la gestion de 
l’eau (article L.212-5-1 du code de 
l’environnement) sont préservées 
de toute destruction même 
partielle.
Toutefois, un projet susceptible de 
faire disparaître tout ou partie d’une 
telle zone peut être réalisé dans les 
cas suivants :

Projet bénéficiant d’une 
déclaration d’utilité publique,  
sous réserve qu’il n’existe 
pas de solution alternative 
constituant une meilleure 
option environnementale ;

Destruction partielle de zones 
potentiellement humides ne 
présentant pas présentant un intérêt 
environnemental particulier et n’étant 
pas des zones humides dites zones 
stratégiques pour la gestion de l’eau  

Compensation des zones 
potentiellement humides par 
restauration de zones humides 
présentant des critères de 
biodiversité plus importantes et une 
capacité de gestion hydraulique 
(mares) 
Les projet éoliens font partie des 
projets d’intérêt général

cette disposition du SDAGE

8A-4 Les prélèvements d’eau dans 
une zone humide, à l’exception 
de l’abreuvement des animaux, 
sont fortement déconseillés 
s’ils compromettent son bon 
fonctionnement hydraulique et 
biologique. 

Rabattement de nappe en zone 
potentiellement humides 

Les zones humides ne présentent 
pas de bon fonctionnement 
hydraulique ni biologique (champ 
cultivé et prairie de fauche)

cette disposition du SDAGE

8 B 2 Dès lors que la mise en 
oeuvre d’un projet conduit, sans 
alternative avérée, à la disparition 
de zones humides, les mesures 
compensatoires proposées par le 
maître d’ouvrage doivent prévoir, 
dans le même bassin versant, la 
recréation ou la restauration de 
zones humides équivalentes sur 
le plan fonctionnel et de la qualité 
de la biodiversité. A défaut, la 
compensation porte sur une surface 
égale à au moins 200 % de la surface 
supprimée. La gestion et l’entretien
de ces zones humides doivent être 
garantis à long terme.

Destruction partielle de zones 
potentiellement humides ne 
présentant pas présentant un intérêt 
environnemental particulier et n’étant 
pas des zones humides dites zones 
stratégiques pour la gestion de l’eau

Compensation des zones 
potentiellement humides par 
restauration de zones humides 
présentant des critères de 
biodiversité plus importantes et une 
capacité de gestion hydraulique 
(mares)  
Entretien des zones de 
compensations assurées par 
l’exploitant agricole 
Compensation de 100 % de la 
surface détruite avec une très forte 
augmentation de la biodiversité

SDAGE

8 D Favoriser la prise de conscience Entretien des zones de compensation par 
les exploitants agricoles 

Rôle pédagogique par rapport au 
acteurs locaux

cette disposition du SDAGE



4.5. LES MOYENS DE SURVEILLANCE ET D’ENTRETIEN

4.5.1 Les moyens liés à l’entretien des équipements

ouvert. 



4.5.2 MESURES LIEES A LA SECURITE DES INSTALLATIONS

2 



CONCLUSION
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ANNEXES

Annexe 1 : Fiches de calculs

Annexe 2 : Etude de délimitation des zones humides

Annexe 3 : Conventions avec les propriétaires pour la 

restauration des deux zones humides





Annexe 1 : Fiches de calculs
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Annexe 2 : Etude de délimitation des zones 

humides
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Annexe 3 : Conventions avec les 

propriétaires pour la restauration des deux 

zones humides












